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Luxembourg, le 3 novembre 2022 

Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Concerne : Demande d'une interpellation 

Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 88 du 
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaite interpeller le 
Gouvernement au sujet de la revalorisation du statut de l'indépendant. 

Dans le cadre de cette interpellation, j'aimerais notamment aborder : 

• les inégalités actuelles entre le statut d'indépendant et celui de
salarié, tant au niveau de la sécurité sociale qu'au niveau du
droit de travail ;

• les propositions de la Chambre de commerce et de la Chambre
des métiers à ce sujet, publiées en date du 20 juillet 2021.

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l'expression de ma très haute 
considération. 

Carole HARTMANN 

Députée 
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